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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 133-1 du code pénitentiaire, il est inséré un article L. 133-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 133-1-1. – Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté contrôle la compatibilité 
des conditions de détention et de transfèrement de la personne détenue avec son accompagnement 
au titre des soins palliatifs et d’accompagnement définis à l’article L. 1110-10 du code de la santé 
publique et s’assure du respect du droit prévu à l’article L. 1110-9 du même code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement confie au Contrôleur général des lieux de privation de liberté la mission de 
contrôler les conditions de détention et de transfèrement de la personne détenue et requérant des 
soins palliatifs et d’accompagnement au regard du droit opposable prévu par la présente proposition 
de loi.

La situation des personnes détenues et en fin de vie est un angle mort du présent texte. Comment 
accompagner une fin de vie si on n’accepte pas de libérer la personne car la société ne veut pas 
qu’elle soit à l’extérieur ? Est ce qu’on l’accompagne la fin de vie en prison ? Est-ce qu’on crée des 
lieux spécifiques pour les personnes gravement malades, en fin de vie et détenues ?



APRÈS ART. 4 N° AS406

2/2

Il est nécessaire de se confronter à ces situations difficiles, rencontrées par les détenus malades et 
les professionnels de la santé et de la justice.

C’est pourquoi le présent amendement précise le contrôle du droit à bénéficier de soins palliatifs et 
d’accompagnement des personnes détenues.


